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PRÉFET Agence Régionale de Sauté de Guyane

DE LA RÉGION
GUYANE
LïbttU
ÈgnÏitt
FMlenn'U

Arrêté 11°^ „( C5/ARS du 16 juin 2020
portant autorisation (l'ouverhu'e (l'un centre (le prélèvement extérieur h la zone (l'iniplantation du

Inborofoire BIOSOLED.- CAYENNE

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-16, L. 3131-17 et L. 6211-16;

Vu la loi 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l*épidémîe de covid-19, notamment son firticle 4;

Vu la ïoi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant Fêtât d'm'gence sanitaire et complétant ses dispositions;

Vu !e décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de Fêtât d'm'gence sEinitaire \

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisatlon et à l'aotion des
services de l'État dflns les régions et départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Marc DBL GRANDE en qualité de préfet de la
région Guyane ;

Vu l'an'êté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisât ion et de fonctionnement du système de
santé nécessaires pour faire face à l'épidéiniedecovid-l9dans le cadre de Pétatd'm'gence sanitaire;

Considérnnt que l'étatd'urgence sanitaire n été prorogé jusqu'au 10 juillet 2020 ;

ConsKÏéraut que le nombre d'examens, et donc de prélèvements» de détection du génome du SARS-CoV-2 par
RT-PCR à effectuer pour faire face A Pépidémie de covid-19 est en constante augmentation ;

Consitlémut que le prélèvement en vue de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR à effectuer pour
faire face à ['épidémie de covîd-19 impliquerait une affluence difficile à gérer au sein même du laboratoire ;

Considémnt que Particle 10-2 de l'an'êté du 23 mars 2020 modifié susvîsé habilite le représentant de PÉtftt dans
la région à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique de détection du SARS-CoV-2 par RT-PCR
soit effectué À Pextéfieur de la zone d'implantât ion du laboratoire de biologie médicale qui réalise la phase
analytique de l'examen ;

Constdérnnt que dans ce contexte, il y a lieu de positionner des lieux de prélèvements hors les initi's ;

Sur proposition de Madame la Directrice générale de PAgence Régionale de Santé de la Guyane ;
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ARRETE

Article!":
Le laboratoire cPadalyses BIOSOLTEIL, situé 80/82 nvenue Léopold Héder à Cayenne, est autorisé à installer un
« drive » à PIFAS « Michel Néron » situé route de Bflduel à Cayenne nHn de réaliser la pliase prélèvement de
f'examen de détection du SARS-CoV-2 par RT-PCR ;

Art ide 2 :
Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature et demeure valable jusqu'à la fin de ['état d'urgence
sanitaire ;

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire Pobjet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cayemie, dans le
délai maximal <le deux mois à compter de sa notificatioti et de sa publication ;

Article 4 :
Le secrétaire général des services de PÊtat, le Maire de la commune de Cnyenne et la Directrice générale de
FAgence Régionale de Santé sont chargés de l'exécution du présent an'êté, qui sera pnblié ou recueil des actes
administratifs de la région.

Le'

'WarcDEL^ANOE
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